
Journaliste

Coefficient 14,700124 €
343 5 042,14 €
343 5 042,14 €
287 4 218,94 €
270 3 969,03 €
250 3 675,03 €
235 3 454,53 €
235 3 454,53 €
225 3 307,53 €
190 2 793,02 €
190 2 793,02 €
185 2 719,52 €
185 2 719,52 €
185 2 719,52 €
175 2 572,52 €
175 2 572,52 €
165 2 425,52 €
165 2 425,52 €
165 2 425,52 €
155 2 278,52 €
155 2 278,52 €
140 2 058,02 €

Rédacteurs Stagiaires
100 1 470,01 €
115 1 690,51 €
125 1 837,52 €
138 2 028,62 €

plus 10 %

Ancienneté
5 ans

10 ans
15 ans
20 ans

6%
9%

SAM-SATEV (audiovisuel)

Rédacteur en chef

BAREME DES SALAIRES (pour 169 h) AU 1er SEPTEMBRE 2008
Majoration  de 0,95 % sur les barèmes au 1er MAI 2008

                 valeur du point 

1er secrétaire de rédaction
Secrétaire de rédaction unique
Chef de service ou d'édition
Sous chef de service

Editorialiste
Rédacteur en chef adjoint
Secrétaire général de rédaction
Chef des informations

Rédacteur reporter 3è échelon
Reporter cameraman 3è échelon
Secrétaire de rédaction adjoint
Rédacteur reporter 2è échelon

Grand reporter et grand reporter cameraman
Secrétaire de rédaction unique
Rédacteur reporter 4è échelon
Reporter cameraman 4è échelon

du ,1er au 3è mois
du 4è au 12è mois
du 13è au 24è mois
Plus de 18 mois dans l'entreprise

Reporter cameraman 2è échelon
Rédacteur reporter 1er échelon
Reporter cameraman 1er échelon
Sténographe rédacteur

6%
9%
11%

dans l'entreprise

PRIME DE LANGUE :
PRIME D'ANCIENNETE
Conformément à l'article 23 de la convention collective des journalistes du 27/10/87 les
barèmes minimaux se trouvent majorés d'une prime d'ancienneté (stage compris) 

2%
4%

plus tard 24 mois après la titularisation, une fois le stage accompli.

Syndicat des agences de presse de l'audiovisuel et du multimédia
Syndicat des agences de presse télévisée
24, rue du Faubourg Poissonnière 75010 Paris - Tél, : 01 42 47 01 00, Fax : 01 42 47 05 10

calculée de la façon suivante :

PLAN MINIMUM DE CARRIERE
Le passage au 2ème échelon des rédacteurs et reporters 1er échelon doit intervenir au  

dans la profession
3%


